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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte à un article
obtenu par multi-injection de céramiques et/ou de cer-
mets. Elle se rapporte plus particulièrement à un com-
posant horloger tel qu’une lunette réalisée par injection
de céramiques et/ou cermets de couleurs différentes.

ART ANTERIEUR

[0002] Il est commun de réaliser des composants hor-
logers en plastique injecté avec des couleurs différentes.
On peut ainsi obtenir des carrures, des lunettes présen-
tant des couleurs distinctes. Avec les céramiques ou les
cermets qui sont obtenus par frittage, fabriquer des com-
posants avec des couleurs différentes est beaucoup plus
complexe. En effet, un retrait important qui peut s’élever
à 30% est observé lors du frittage. Le taux de retrait va
être dépendant de plusieurs facteurs qui sont entre
autres le choix du matériau et le volume de matière in-
jectée. Il peut s’ensuivre dans les procédés bi-injection
ou de manière plus générale multi-injection, des diffé-
rences de retrait lors du frittage qui vont mener à une
désolidarisation à la jonction entre les différentes matiè-
res. Plus spécifiquement, dans le cas des lunettes injec-
tées, on observe à la jonction entre les différentes ma-
tières un jour lié à une différence de retrait radial entre
les matériaux. Cette différence est d’autant plus marquée
si les volumes de matière injectée sont différents pour
les deux matériaux, ce qui est typiquement le cas si un
des matériaux occupe seulement un petit arc de cercle
comparé à l’autre matériau.
[0003] Pour pallier à cet inconvénient, il a été proposé
dans le document EP 2 746 243 d’injecter une seule ma-
tière et d’imprégner une partie du corps vert avant frittage
avec une solution comprenant un métal agissant comme
pigment. Ce procédé présente pour désavantage qu’il
est difficile d’obtenir une couleur uniforme dans la masse
de la partie colorée.

RESUME DE L’INVENTION

[0004] La présente invention a pour objet de pallier aux
désavantages précités en proposant un nouveau procé-
dé d’injection multi-matière limitant les différences de re-
trait entre les matières distinctes injectées.
[0005] A cet effet, la présente invention se rapporte à
un procédé de fabrication faisant appel lors de l’étape
d’injection à un insert présentant une structure en relief
ou en creux destinée à imprimer sur la première matière
injectée une surface d’accroche pour la seconde matière
injectée. Cette surface d’accroche permet de maintenir
la seconde matière injectée, de réduire le retrait lors de
l’étape de frittage et d’éviter la désolidarisation des deux
matières lors de l’étape d’usinage.
[0006] Plus précisément, le procédé de fabrication de

l’article selon l’invention comporte les étapes suivantes :

- Mise à disposition d’au moins une première matière
et une seconde matière, ladite première matière se
distinguant de la seconde matière par sa composi-
tion chimique, lesdites première et seconde matières
étant soit une céramique, soit un cermet,

- Mise à disposition d’un moule avec une empreinte
comprenant une portion munie d’une structure en
relief ou en creux destinée à former la surface d’ac-
croche sur la première matière,

- Injection de ladite première matière dans l’empreinte
munie de la portion de manière à imprimer la struc-
ture sur une partie de la première matière et ainsi
former la surface d’accroche sur ladite partie,

- Injection de la seconde matière sur la première ma-
tière au moins au niveau de la surface d’accroche
pour former un corps vert,

- Frittage du corps vert pour former une ébauche,

- Finition de l’ébauche pour obtenir l’article,

[0007] Le procédé comprend en outre une étape d’usi-
nage avant et/ou après l’étape de frittage pour mettre à
dimension respectivement le corps vert et/ou l’ébauche
et pour enlever partiellement la seconde matière de ma-
nière à révéler la première matière.
[0008] La présente invention se rapporte également à
l’article en céramique et/ou en cermet issu du procédé
de fabrication. L’article selon l’invention comporte au
moins deux matières distinctes se différentiant par leurs
couleurs, de manière plus générale par leur aspect es-
thétique, et/ou leurs propriétés mécaniques. Selon l’in-
vention, l’article comporte une partie où les deux matiè-
res sont imbriquées. Préférentiellement, l’article compor-
te une partie où une des matières remplit des creusures
ménagées dans l’autre matière.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante d’un mode de réalisation préféré, présenté à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0010]

La figure 1 représente une vue tridimensionnelle de
la double empreinte de la partie fixe du moule avec
une des deux empreintes comprenant un insert avec
une structure en relief selon l’invention.

La figure 2 représente une vue tridimensionnelle de
l’insert avec la structure en relief.
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La figure 3 représente une vue en coupe du moule
lors respectivement de l’injection de la première ma-
tière à droite et de la seconde matière à gauche.

La figure 4 représente une vue tridimensionnelle du
corps vert issu de la bi-injection de matières.

La figure 5A représente une vue tridimensionnelle
du corps vert après usinage en vue de réaliser une
lunette bicolore.

La figure 5B représente une moitié du corps vert de
la figure 5A.

La figure 6 représente une vue en plan de la lunette
issue du procédé de fabrication selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0011] La présente invention se rapporte à un procédé
de fabrication par injection d’un article réalisé avec au
moins deux matières distinctes qui sont soit un cermet,
soit une céramique. On entend par matières distinctes
des matières se différentiant par leur aspect esthétique,
en particulier leur couleur, et/ou par leurs propriétés mé-
caniques. Cela traduit par des différences de composi-
tions chimiques. Il peut s’agir d’une même matière de
base avec des pigments différents pour changer la cou-
leur ou de matières de base différentes. A titre d’exemple,
il peut s’agir d’une même matière de base à base d’oxyde
de zirconium avec, d’une part, un pigment noir pour ob-
tenir une matière noire et, d’autre part, de l’alumine pour
obtenir la couleur blanche. De manière plus générale,
les céramiques peuvent être des nitrures, des carbures
et/ou des oxydes. De même, les cermets peuvent com-
porter une phase céramique comportant des carbures,
des nitrures et/ou des oxydes et une phase d’un liant
métallique choisi, par exemple, parmi les éléments pré-
cieux tels que le ruthénium, le rhodium, le palladium, l’os-
mium, de l’iridium, le platine, l’or et l’argent.
[0012] L’article selon l’invention peut être un article dé-
coratif tel qu’un élément constitutif de montres, bijoux,
bracelets, etc. Dans le domaine horloger, cet article peut
être un composant d’habillage tel qu’une carrure, un
fond, une lunette, un poussoir, un maillon de bracelet,
un cadran, une aiguille, un index de cadran, etc. Il peut
également s’agir d’un composant du mouvement tel
qu’une masse oscillante, une platine, etc. A titre illustratif,
l’article est une lunette 1 réalisée avec deux céramiques
2 et 3 de couleurs différentes, par exemple le noir et le
blanc, avec une couleur qui occupe un quart du cercle
de la lunette et une autre couleur qui occupe les trois
quarts restants du cercle tel que représenté à la figure
6. Selon l’invention, l’article comporte une partie 4 où les
deux matières 2 et 3 se superposent et plus spécifique-
ment s’imbriquent (fig.5B). On entend par s’imbriquer
qu’une des deux matières présente sur sa surface une
structure remplie par l’autre matière. A la figure 5B, on

observe les deux matières 2 et 3 qui se superposent avec
l’imbrication de l’une dans les creusures 2a formées à la
surface de l’autre.
[0013] L’article est réalisé par injection des matières
différentes pour former un corps vert et par frittage dudit
corps vert. Le procédé de fabrication est illustré ci-après
pour un article comprenant deux matières distinctes mais
il pourrait s’agir d’un article comprenant 3, 4, etc. matières
différentes avec réalisation d’une surface d’accroche
pour chacune des matières successives injectées.
[0014] Le procédé de fabrication comporte les étapes
suivantes en référence aux figures 1 à 6:

- Mise à disposition d’au moins une première matière
2 et une seconde matière 3, ladite première matière
se distinguant de la seconde matière par sa compo-
sition chimique, lesdites première et seconde matiè-
res étant soit une céramique, soit un cermet. Ainsi,
les première et seconde matières peuvent être tou-
tes les deux une céramique ou toutes les deux un
cermet ou encore une matière peut être une céra-
mique et l’autre un cermet,

- Mise à disposition d’un moule 5 avec une empreinte
6 comprenant une portion 7, aussi appelée insert,
comportant une structure en relief ou en creux des-
tinée à former une surface d’accroche sur la premiè-
re matière injectée (fig.1). Préférentiellement, ladite
structure est en relief. Cette structure est préféren-
tiellement discontinue. Elle peut ainsi être formée
d’une multitude de plots 7a (fig.2) ou creusures. Cet-
te structure discontinue est privilégiée par rapport à
une structure continue telle qu’une rainure ou une
languette pour un meilleur maintien de la matière.
Préférentiellement, les creusures ou plots ont res-
pectivement une profondeur ou une hauteur de mi-
nimum 0.2 mm. De préférence, les plots ou les creu-
sures sont au nombre de 1 à 10, plus préférentielle-
ment de 1 à 3 par 10 mm2 de surface,

- Injection de ladite première matière 2 dans l’em-
preinte 6 munie de l’insert 7 de manière à imprimer
la structure sur une partie de la première matière 2
et ainsi former la structure d’accroche pour la secon-
de matière 3,

- Injection de la seconde matière 3 sur la première
matière 2 au moins au niveau de la surface d’accro-
che pour former un corps vert 8 (fig.3 et fig.4),

- Frittage du corps vert 8 pour former une ébauche,

- Finition de l’ébauche pour former l’article.

[0015] Le procédé comporte en outre une étape d’usi-
nage préférentiellement opérée sur le corps vert avant
frittage de manière à ce que la matière ne soit pas trop
dure. Durant cette étape d’usinage, la seconde matière
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est au moins partiellement enlevée afin de révéler la pre-
mière matière. La présente invention n’exclut pas que
l’étape d’usinage soit réalisée en partie avant le frittage
et en partie après le frittage.
[0016] Le procédé peut optionnellement comporter
une étape de déliantage avant l’étape de frittage si les
matières ont été injectées avec un système de liants or-
ganiques (paraffine, polyéthylène, etc.).
[0017] Dans l’exemple illustré, le dispositif d’injection
comporte un moule 5 avec une partie fixe 5a formée de
deux empreintes 6 avec une première empreinte 6a des-
tinée à l’injection de la première matière 2 et une deuxiè-
me empreinte 6b destinée à l’injection de la seconde ma-
tière 3 (fig.1). La première empreinte 6a comporte l’insert
7 avec la structure en relief. Dans l’exemple, l’insert est
rapporté à l’empreinte mais il pourrait également être
d’un seul tenant avec le reste de l’empreinte. Lors de
l’injection, la première matière 2 est injectée dans le mou-
le 5 formé de la partie fixe 5a et de la partie mobile 5b
comme montré à la figure 3 à droite. Ensuite, la partie
mobile 5a avec la première matière injectée 2 est dépla-
cée au-dessus de la partie fixe 5b de l’autre empreinte
6b pour réaliser l’injection de la seconde matière 3 (fig.3
à gauche). L’insert 7 avec une structure en relief est des-
tiné à imprimer des creusures 2a dans la première ma-
tière 2 qui vont servir d’accroche lors de l’injection de la
seconde matière 3. Dans l’exemple illustré qui est relatif
à une lunette présentant dans un même plan deux cou-
leurs, l’insert 7 est en saillie par rapport au plan de l’em-
preinte 6a de manière à former une poche 9 qui va être
remplie avec la seconde matière 3 lors de la seconde
injection (fig.3 à gauche). La figure 4 représente le corps
vert 8 issu de la bi-injection avec la seconde matière 3
superposée sur la première matière 2. Pour former une
lunette, la carotte 10 est coupée et le diamètre intérieur
de la lunette est creusé. De même, la couche de seconde
matière 3 est enlevée à l’exception de la couche remplis-
sant la poche de manière à obtenir l’ébauche de la figure
5A. L’enlèvement de la seconde matière permet de ré-
véler la première matière et d’obtenir la lunette avec les
deux matières juxtaposées dans un même plan. Grâce
à la surface d’accroche formée dans la première matière,
la seconde matière est retenue lors de l’étape de frittage,
ce qui permet d’obtenir une jonction 11 parfaite, sans
jour, entre les deux matières. Après le frittage, le procédé
de fabrication comporte une étape de finition qui consiste
à polir la surface de l’ébauche frittée et graver le cas
échéant la surface, avec par exemple des index 12 dans
le cas d’une lunette 1 (fig.6). Typiquement, une lunette
1 selon la figure 6 est obtenue par injection d’une zircone
blanche et d’une zircone noire et par frittage à une tem-
pérature de 1400°C pendant un temps de 48 heures sous
une atmosphère oxydante.

Légende

[0018]

(1) Lunette
(2) Première matière, aussi dite céramique

a. Creusure

(3) Seconde matière, aussi dite céramique
(4) Partie de l’article
(5) Moule

a. Partie fixe
b. Partie mobile

(6) Empreinte

a. Première empreinte
b. Seconde empreinte

(7) Insert, aussi dit portion de l’empreinte

a. Plot

(8) Corps vert
(9) Poche
(10) Carotte du corps vert
(11) Jonction
(12) Index

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un article en céramique
et/ou en cermet par injection d’au moins deux ma-
tières différentes comprenant les étapes suivantes :

- Mise à disposition d’au moins une première
matière (2) et une seconde matière (3), ladite
première matière (2) se distinguant de la secon-
de matière (3) par sa composition chimique, les-
dites première (2) et seconde (3) matières étant
soit une céramique, soit un cermet,
- Mise à disposition d’un moule (5) avec une
empreinte (6) comprenant une portion (7) com-
portant une structure en relief ou en creux des-
tinée à former une surface d’accroche sur la pre-
mière matière (2) après injection,
- Injection de ladite première matière (2) dans
l’empreinte (6) munie de la portion (7) de ma-
nière à imprimer la structure sur une partie de
la première matière (2) et ainsi former la surface
d’accroche sur ladite partie,
- Injection de la seconde matière (3) sur la pre-
mière matière (2) au moins au niveau de la sur-
face d’accroche pour former un corps vert (8),
- Frittage du corps vert (8) pour former une ébau-
che,
- Finition de l’ébauche pour obtenir l’article,
ledit procédé comportant en outre une étape
d’usinage pour mettre à dimension le corps vert
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(8) et/ou l’ébauche et pour enlever partiellement
la seconde matière (3) de manière à révéler la
première matière (2).

2. Procédé de fabrication selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la structure de la portion (7) est
discontinue.

3. Procédé de fabrication selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la structure de la portion
(7) est en relief.

4. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que la structure de la por-
tion (7) est formée d’une multitude de plots (7a).

5. Procédé de fabrication selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la structure de la portion
(7) est en creux et formée d’une multitude de creu-
sures.

6. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la portion
(7) est en saillie par rapport au plan de l’empreinte
(6) de manière à former une poche (9) dans la pre-
mière matière (2) destinée à être remplie avec la
seconde matière (3) lors de l’injection.

7. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la secon-
de matière (3) est injectée sur la première matière
(2) pour former le corps vert (8) comprenant deux
couches superposées avec une couche de la pre-
mière matière (2) et une couche de la seconde ma-
tière (3).

8. Procédé de fabrication selon la revendication 6 ou
7, caractérisé en ce que toute la seconde matière
(3) à l’exception de celle remplissant la poche (9) est
enlevée lors de l’usinage.

9. Article en cermet et/ou en céramique comprenant
au moins deux matières se différenciant par leur
composition chimique, lesdites deux matières étant
une céramique ou un cermet, caractérisé en ce qu’il
comporte une partie (4) où les deux matières se su-
perposent et sont imbriquées l’une dans l’autre.

10. Article selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce qu’une des deux matières comporte des
creusures (2a) remplies avec l’autre matière.

11. Article selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que les creusures (2a) ont une profondeur
de minimum 0.2 mm.

12. Article selon la revendication 10 ou 11, caractérisé
en ce que les creusures (2a) sont présentes dans

un nombre compris entre 1 et 10, de préférence entre
1 et 3, pour une surface de 10 mm2.

13. Article selon l’une des revendications 9 à 12, carac-
térisé en ce que l’article est un composant horloger
d’habillage ou du mouvement.

14. Article selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que le composant horloger d’habillage
ou du mouvement est choisi parmi la liste compre-
nant une carrure, un fond, une lunette, un poussoir,
un maillon de bracelet, un cadran, une aiguille, un
index de cadran, une masse oscillante et une platine.

15. Article selon l’une des revendications 9 à 14, carac-
térisé en ce que les deux matières se distinguent
par leur couleur.

16. Article selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que l’article est une lunette (1) avec au
moins deux couleurs distinctes.

17. Article selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce qu’une première couleur occupe un pre-
mier arc de cercle et une seconde couleur occupe
un second arc de cercle complétant le premier arc
de cercle pour former le cercle de la lunette (1).

18. Article selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que le premier arc de cercle a une taille
inférieure au second arc de cercle.

19. Article selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que le premier arc de cercle occupe un
quart de cercle et le second arc de cercle occupe
trois quarts de cercle.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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